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Regeste

Asile (non-entrée en matière) et renvoi (procédure Dublin - art. 31a al. 1 let. b LAsi)

Erwägungen

E. 1
1.1 En vertu de l'art. 31 LTAF (RS 173.32), le Tribunal connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 173.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33
LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM en matière d'asile peuvent être
contestées devant le Tribunal (art. 33 let. d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi
[RS 142.31]), lequel statue alors définitivement, sauf demande d'extradition déposée par
l'Etat dont le requérant cherche à se protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]),
exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est donc compétent pour connaître du
recours et statue définitivement.

E. 1.2
A moins que la LAsi n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par la
PA et la LTAF (cf. art. 6 LAsi et art. 37 LTAF).

E. 1.3
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA) et a présenté son recours dans la forme
et le délai prescrits par la loi (art. 52 al. 1 PA et art. 108 al. 3 LAsi). 2.2.1 Le recours peut
être interjeté pour violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès dans l'exercice
du pouvoir d'appréciation, ou pour établissement inexact ou incomplet de l'état de fait
pertinent (art. 106 al. 1 let. a et b LAsi). Le grief d'inopportunité, en revanche, est soustrait à
l'examen du Tribunal dans les causes relevant du domaine de l'asile (cf. ATAF 2020 VII/4
consid. 2.1 in fine). 2.2 S'agissant des conclusions formulées par le recourant, il convient
d'admettre que celui-ci n'a contesté - dans le cadre de la présente procédure - que la décision
de non-entrée en matière sur sa demande d'asile et son transfert vers l'Espagne, à l'exclusion
de l'inscription au SYMIC de sa date de naissance, qui a fait l'objet de la décision du SEM
du 17 avril 2026 (cf. ATAF 2023 VII/4 consid. 4.1 et arrêt du TAF F-6913/2024 du 8
novembre 2024 consid. 1.3). L'argument portant sur les incohérences concernant les
«données enregistrées en Espagne», qui auraient «influencé de manière incorrecte la
détermination de l'Etat responsable», ne saurait infléchir ce raisonnement ; au surplus, le
recourant n'a en rien étayé ce grief. 2.3 En outre, le recourant ne remettant plus en cause, au
stade du recours, sa majorité, il n'y a pas lieu d'examiner plus avant la question de son âge à
titre liminaire. Le Tribunal se contentera de souligner l'indice fort de majorité que
constituent les conclusions de l'expertise médico-légale (ATAF 2018 VI/3 consid. 4.2.2).
2.4 La décision attaquée étant une décision de non-entrée en matière, l'objet du litige ne
peut porter que sur le bien-fondé de cette décision (cf. ATAF 2017 VI/5 consid. 3), en



l'espèce fondée sur l'art. 31a al. 1 let. b LAsi. Il convient donc de déterminer si le SEM était
fondé à faire application de cette disposition, selon laquelle, en règle générale, il n'entre pas
en matière sur une demande d'asile lorsque le requérant peut retourner dans un Etat tiers
qui, en vertu d'un accord international, a la compétence de mener la procédure d'asile et de
renvoi. 3.3.1 Aux termes de l'art. 3 par. 1 du règlement (UE) no 604/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de
détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande de protection
internationale introduite dans l'un des Etats membres par un ressortissant de pays tiers ou un
apatride (JO L 180/31 du 29.06.2013, ci-après : règlement Dublin III ou RD III), une
demande de protection internationale est examinée par un seul Etat membre, celui-ci étant
déterminé selon les critères fixés à son chapitre III. Dans une procédure de prise en charge
(take charge) comme en l'espèce, les critères énumérés au chapitre III du règlement Dublin
III (art. 8 à 15) doivent être appliqués successivement. Pour ce faire, il y a lieu de se baser
sur la situation existant au moment du dépôt de la première demande dans un Etat membre
(art. 7 par. 1 et par. 2 RD III). L'Etat responsable de l'examen d'une demande de protection
internationale en vertu du règlement est tenu de prendre en charge - dans les conditions
prévues aux art. 21, 22 et 29 - le demandeur qui a introduit une demande dans un autre Etat
membre (art. 18 par. 1 let. a RD III). 3.2 En l'occurrence, l'Espagne a expressément accepté
de prendre en charge l'intéressé, le 16 avril 2026, et a ainsi valablement reconnu sa
compétence au sens du règlement Dublin III. Ainsi, les conditions d'application de l'art. 31a
al. 1 let. b LAsi sont réunies. 3.3 Concernant la procédure devant le SEM, le recourant fait
valoir, au stade du recours, ne pas avoir donné son consentement libre et éclairé au transfert
Dublin, au motif qu'il n'aurait pas compris les conséquences juridiques de ses dires.
Toutefois, le règlement Dublin III ne confère pas aux demandeurs d'asile le droit de choisir
l'Etat membre offrant, à leur avis, les meilleures conditions d'accueil comme Etat
responsable de l'examen de leur demande d'asile (cf. ATAF 2017 VI/5 consid. 8.2.1). C'est
dès lors à bon droit que le SEM n'est pas entré en matière sur la demande d'asile de
l'intéressé.

E. 4
Il n'y a pas lieu de conclure à l'existence de défaillances systémiques au sens de l'art. 3 par.
2 al. 2 RD III en Espagne (cf. arrêts du TAF F-2701/2026 du 21 avril 2026 consid. 2.2 et
F-1424/2026 du 27 février 2026 page 3). Partant, le respect par l'Espagne de ses obligations
tirées du droit international public et du droit européen, en matière de procédure d'asile et de
conditions d'accueil, en particulier le principe de non-refoulement énoncé expressément à
l'art. 33 de la Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (CR, RS
0.142.30) et l'interdiction des mauvais traitements ancrée à l'art. 3 CEDH (RS 0.101) et à
l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants (CCT, RS 0.105) demeure présumé (cf. ATAF
2017 VI/5 consid. 8.4 et 2010/45 consid. 7.4 et 7.5). Si cette présomption peut être
renversée par des indices sérieux que les autorités ne respecteraient pas le droit international
(cf. arrêt du TAF F-6287/2024 du 17 octobre 2024 consid. 8.2), force est de constater que le
recourant n'a pas amené d'éléments probants permettant de parvenir à une telle conclusion.
Partant, l'application de l'art. 3 par. 2 RD III ne se justifie pas.

E. 5.1
Sur la base de l'art. 17 par. 1 RD III et de l'art. 29a al. 3 de l'ordonnance 1 sur l'asile (OA 1 ;
RS 142.311), chaque Etat membre peut décider d'examiner une demande de protection



internationale qui lui est présentée par le ressortissant d'un pays tiers ou un apatride, même
si cet examen ne lui incombe pas en vertu des critères fixés dans le règlement. Comme l'a
retenu la jurisprudence, le SEM doit admettre la responsabilité de la Suisse pour examiner
une demande de protection internationale qui lui est présentée, même si cet examen ne lui
incombe pas en vertu des critères fixés dans le règlement Dublin III, lorsque le transfert
envisagé vers l'Etat membre désigné responsable par lesdits critères viole des obligations de
la Suisse relevant du droit international public, par exemple lorsque ce transfert est illicite
au sens de l'art. 3 CEDH pour des motifs médicaux (cf., parmi d'autres, ATAF 2017 VI/7
consid. 4.3 et 2017 VI/5 consid. 8.5.2 ; sur la nature facultative de l'art. 17 par. 1 RD III, cf.,
néanmoins, arrêts de la Cour de justice de l'Union européenne [CJUE] C-359/22 du 18 avril
2024 [§ 38 à 40] et C-578/16 du 16 février 2017 [§ 97 et ch. 2 du dispositif]).

E. 5.2
Concernant l'état de santé du recourant, on rappellera que, selon la jurisprudence, il ne s'agit
pas de déterminer si l'étranger bénéficiera, dans le pays de renvoi, de soins équivalents à
ceux dispensés dans le pays d'accueil, mais d'examiner si le degré de gravité qu'implique le
renvoi atteint le seuil consacré à l'art. 3 CEDH, soit un engagement du pronostic vital ou un
déclin grave, rapide et irréversible de la santé tant psychique que physique (cf., notamment,
arrêts de la CourEDH Paposhvili contre Belgique [GC], du 13 décembre 2016, req.
41738/10 et Savran contre Danemark [GC], du 7 décembre 2021, req. 57467/15).

E. 5.3
L'intéressé a évoqué dans son recours des problèmes d'ordre cardiaque, nécessitant un suivi
médical rigoureux et régulier. Force est de constater qu'un tel grief apparaît pour la
première fois dans la procédure. En effet, tant lors de l'audition menée par le SEM le 6 mars
2026 que durant l'expertise réalisée au Centre universitaire romand de médecine légale en
date du 27 mars 2026, le recourant n'a pas fait valoir de problèmes de santé. Tout au plus le
personnel de la loge du Centre fédéral pour requérants d'asile de Boudry a-t-il coché « oui »
dans la rubrique « Cas médical - le requérant présente-t-il un handicap visible selon la liste
de contrôle ? », précisant qu'il s'agissait de rhumatismes. En tout état de cause, les
problèmes de santé dont l'intéressé s'est prévalu dans son recours pourront être traités en
Espagne, ce pays étant lié par la directive n° 2013/33/UE du Conseil du 26 juin 2013
relative à des normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats
membres (directive Accueil) et disposant de structures médicales adéquates (cf. arrêts du
TAF F-1424/2026 du 27 février 2026, p. 4; F-8778/2025 du 26 novembre 2025 consid. 5.4).
Par appréciation anticipée, il n'y a donc pas lieu de donner suite à l'offre de preuves du
recourant formulée au stade du recours (cf. art. 33 PA ; voir aussi ATF 141 I 60 consid.
3.3). Aucun argument de nature médicale ne saurait donc faire obstacle à son transfert vers
l'Espagne.

E. 5.4
S'agissant des conditions de vie en Espagne, le recourant n'a pas apporté d'indices objectifs,
concrets et sérieux permettant d'admettre qu'il serait durablement privé de tout accès à des
conditions matérielles minimales d'accueil prévues par la directive Accueil et qu'il ne
pourrait pas bénéficier de l'aide dont il pourrait avoir besoin. Ses explications relatives aux
difficultés auxquelles il aurait été confronté dans cet Etat se limitent à de simples
affirmations. Si l'intéressé devait toutefois, à son retour en Espagne, estimer que cet Etat
viole ses obligations d'assistance à son égard, il lui appartiendrait de faire valoir ses droits



directement auprès des autorités de ce pays, si nécessaire avec l'aide des organisations
d'entraide présentes sur place.

E. 5.5
Les autres arguments invoqués par l'intéressé ne sont pas décisifs dans le cadre d'une
procédure Dublin. Le souhait exprimé de rester en Suisse relève de la convenance
personnelle et ne saurait remettre en cause la compétence de l'Espagne d'examiner sa
demande de protection internationale. 6.6.1 Le transfert du recourant vers l'Espagne n'est
pas contraire aux obligations de la Suisse relevant du droit international public, ni au droit
national. Le Tribunal constate que le SEM a établi, dans la décision entreprise, de manière
complète et exacte l'état de fait pertinent et n'a commis ni excès ni abus de son large pouvoir
d'appréciation en refusant d'admettre l'existence de raisons humanitaires au sens de l'art. 29a
al. 3 OA 1 en combinaison avec l'art. 17 par. 1 RD III. Au regard de l'ensemble des
éléments qui précèdent, c'est à bon droit que le SEM n'est pas entré en matière sur la
demande d'asile de l'intéressé, en application de l'art. 31a al. 1 let. b LAsi, et a prononcé son
transfert vers l'Espagne, en application de l'art. 44 LAsi, aucune exception à la règle
générale du renvoi n'étant réalisée (art. 32 OA 1). Par conséquent, le recours doit être rejeté.
6.2 S'avérant manifestement infondé, il l'est dans une procédure à juge unique, avec
l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi) ; il est dès lors renoncé à un échange
d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (art. 111a al. 1 et 2 LAsi). Par
ailleurs, les mesures superprovisionnelles prononcées le 24 avril 2026 sont désormais
caduques. De même, la requête du recourant tendant à la suspension de son transfert doit
être écartée. Enfin, les conclusions du recours étant d'emblée vouées à l'échec, la demande
d'assistance judiciaire partielle est rejetée (art. 65 al. 1 PA). 6.3 Vu l'issue de la cause, il y a
lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant, conformément aux art. 63 al. 1
PA et art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). (dispositif -
page suivante)
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